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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

Institut Océanographique
Fondation Albert 1er, Prince de Monaco
195 rue Saint-Jacques
75005 PARIS

Au stration,

Mesdames, Messieurs,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d'Administration, nous avons effectué 
l Océanographique, Fondation Albert 1er, prince de Monaco, relatifs

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit . Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport.

Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Méthode 
comptable et présentation des comptes annuels » de l'annexe des comptes annuels qui expose le 
changement de méthode comptable résultant de la première application des règlements comptables ANC 
n°2022-06 et ANC n°2023-03.
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés au .
  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de l'entité à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de la Fondation.

Dans le cadre d'un audit réalisé 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
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En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus 
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 22 mai 2026

Le Commissaire aux comptes 
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes

Francis CHARTIER
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

2) Faits marquants 

L'exercice 2025 a été marqué par la poursuite du programme Méditerranée, dédié à la préservation de la Méditerranée. ce programme
vise à renforcer la connaissance scientifique, à sensibiliser les publics et à accompagner les acteurs locaux dans la mise en oeuvre
de solutions concrètes face aux pressions environnementales qui s'exercent sur cet écosystème.

1) Objet social, missions sociales et moyens mis en œuvre

L'Institut océanographique, fondé en 1906 par S.A.S. le Prince Albert 1er de Monaco, a pour objet le développement et la diffusion de la 
connaissance des mers et des océans, et la sensibilisation de tous à leur richesse, à leur fragilité et aux enjeux de l'exploitation durable 
de leurs ressources.

L'Institut a son siège à Paris et dispose de deux établissements : la Maison de l'Océan à Paris et le Musée océanographique de Monaco 
(Principauté de Monaco) avec sa dépendance, la villa Richard.

Il a vocation, conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 modifiée et dans les conditions prévues aux 
présents statuts, à recevoir des versements pour le compte d'œuvres ou d'organismes mentionnés au 1b de l'article 200 et au 1a de 
l'article 238 bis du Code général des impôts qui s'assignent un but analogue au sien. Il a également vocation, conformément aux 
dispositions de l'article 20 de la loi précitée, à recevoir, en vue de la réalisation d'une œuvre d'intérêt général et à but non lucratif se 
rattachant à ses missions, l'affectation irrévocable de biens, droits ou ressources sans que soit créée à cet effet une personne morale 
nouvelle.

Les moyens d'action de la Fondation sont notamment 1 ° des musées et des expositions ouverts au public ; 2° des cours, conférences et 
colloques ; 3° des publications ; 4° des actions de médiation sur les enjeux environnementaux et socio-économiques de l'océan. La 
Fondation pourra éventuellement confier à une ou plusieurs sociétés commerciales l'organisation, la construction et l'exploitation, sous 
son contrôle, de tous les services nouveaux ou établissements annexes, conformes à l'objet de la Fondation et utile à la réalisation de 
cet objet, et recevoir en contrepartie de ladite ou des dites sociétés toutes redevances que de droit.

Poursuite du Programme Méditerranée :

4) Méthode comptable et présentation des comptes annuels

3) Evènements post-clôture

Il s'appuie sur des actions de terrain, des initiatives de médiation et des collaborations avec des partenaires institutionnels et scientifiques
à l'échelle méditerranéenne. Le programme s'inscrit pleinement dans les missions de l'Institut en contribuant à la protection de la
biodiversité marine et au développement d'une gestion durable de la Méditerranée.

Blue Economy & Finance Forum :

L'exercice 2025 a été marqué par le lancement du Blue Economy & Finance Forum (BEFF), organisé à Monaco les 7 et 8 juin 2025. Cet
événement international, placé sous le haut patronage de S.A.S. le Prince Albert II de Monaco, a réuni des acteurs publics et privés
engagés dans le financement et le développement d'une économie bleue durable. Il a permis de favoriser les échanges entre décideurs,
investisseurs et experts autour des enjeux de préservation des océans et de mobilisation de financements.
Le BEFF s'inscrit dans la stratégie de l'Institut visant à renforcer son rôle de plateforme de dialogue et d'action en faveur de la protection de
l'océan, en complément de ses missions scientifiques, éducatives et culturelles.

Les états financiers ont été préparés sur la base de la continuité de l'activité de la Fondation. La direction de la Fondation estime qu'à la
date d'approbation par le Conseil d'administration des états financiers 2025 de la Fondation, il n'existe pas d'incertitudes significatives qui
remettent en cause la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation.

Les états financiers ont été arrêtés conformément aux dispositions :
- Du code de commerce,
- Du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable 
général et règlement ANC n°2023-03 du 7 juillet 2023,
- Du règlement ANC n°2018-06 modifié par le règlement ANC n°2023-03 applicable aux associations.
Les comptes de l'exercice 2025 ont été élaborés dans le respect des principes comptables, conformément aux règles générales 
d'établissement et de présentation des comptes annuels principe de prudence, de continuité de l'exploitation, d'indépendance des
exercices et permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, à l'exception du référentiel comptable lié à l'introduction du
nouveau règlement comptable (cf. infra).
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

4.1 Première application des nouveaux règlements comptables ANC 

L'exercice 2025 constitue le premier exercice d'application des règlements ANC n°2022-06 et n°2023-03 applicables aux entités à but non
lucratif.
Ces textes introduisent plusieurs évolutions relatives à la présentation des états financiers, parmi lesquelles :
- Une redéfinition du résultat exceptionnel, désormais limité aux événements majeurs et inhabituels;
- La suppression de la technique des transferts de charges;
- Le reclassement en résultat d'exploitation de certaines opérations auparavant présentées en résultat exceptionnel, notamment les
cessions d'immobilisations et certaines subventions.
Au titre de l'exercice 2024, l'application de ces nouvelles dispositions aurait eu pour effet :
- Une diminution du résultat d'exploitation de 9 K€;
- Une augmentation corrélative du résultat exceptionnel de 9K€.
Ces reclassements sont sans incidence sur le résultat net.

4.2 Modalités de présentation des comptes 

Les comptes clos au 31 décembre 2025 sont établis conformément aux dispositions des règlements ANC n°2022-06 et n°2023-03.
Les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 n'ont pas fait l'objet d'un retraitement rétrospectif. Des reclassements ont toutefois été
effectués dans la colonne comparative afin d'assurer la conformité des états financiers avec les nouvelles règles de présentation.

4.3 Principaux reclassements opérés 

Les principaux reclassements réalisés dans les états financiers portent sur :
- Le regroupement des immobilisations incorporelles en cours avec les avances et acomptes;
- La présentation distincte des provisions pour risques et des provisions pour charges, auparavant regroupées sur une seule ligne;
- Le repositionnement de la ligne "Charges constatées d'avance" entre les rubriques "Créances" et "Valeurs mobilières de placement";
- La présentation des transferts de charges d'exploitation au sein du poste "Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions";
- Le regroupement des produits et charges exceptionnels respectivement sur les lignes "Produits exceptionnels" et "Charges 
exceptionnelles".
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Logiciels et licences        3 à 5 ans
Autres                              2 à 5 ans

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à sa valeur nette comptable.

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu 
des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, mais aussi à l'exécution des frais engagés pour leur acquisition.

7) Evaluation des amortissements des immobilisations corporelles

Constructions                                                   10 à 50 ans
Agencements et aménagements                     10 à 20 ans
Installations techniques                                     5 à 10 ans
Matériels et outillages                                        5 à 10 ans
Matériel de transport                                          4 à 5 ans
Matériel de bureau                                             5 à 10 ans
Mobilier                                                              5 à 10 ans
Materiel informatique, audio, photo, vidéo         3 à 5 ans

5) Méthode de comptabilisation et d'amortissement des immobilisations incorporelles

Lors de leur entrée dans le patrimoine de la Fondation, les immobilisations incorporelles sont enregistrées :
- à leur coût d'acquisition pour celles acquises à titre onéreux dans des conditions ordinaires
- à leur coût de production pour celles produites par la Fondation.

Le coût d’acquisition d’une immobilisation incorporelle est constitué des éléments suivants :
- son prix d’achat,
- tous les coûts directement attribuables (frais accessoires) engagés pour mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon 

l’utilisation prévue par la Direction

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d’utilisation prévue de l'immobilisation par la 
Fondation.

Les immobilisations corporelles sont amorties en mode linéaire. Les durées d’amortissement retenues ont été les suivantes :

8) Méthode de comptabilisation et de depréciation des immobilisations financières

Lors de leur entrée dans le patrimoine de la Fondation, les immobilisations financières sont enregistrées à leur coût d'acquisition.

Le coût d’acquisition d’une immobilisation financière est constitué des éléments suivants :
- son prix d’achat,
- tous les coûts directement attribuables (frais accessoires) 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à sa valeur nette comptable.

6) Evaluation des immobilisations corporelles

Catégorie                        Durée

Catégorie                                                          Durée

Actifs inaliénables

Le professeur Jean MALAURIE a sur l'exercice 2021 fait don de ses collections arctiques à l'Institut océanographique. Un inventaire 
descriptif et estimatif a été établi le 15 février 2021 par C2L EXPERTISES. Le rapport évalue les collections à 395.730 euros.
Le caractère inaliénable des collections implique une comptabilisation des collections à l'actif pour 395.730 euros. Les oeuvres étant non
amortissables, il conviendra à chaque clôture de confirmer leur valorisation afin de constater ou non une dépréciation.
Au 31.12.2025 aucun indice de perte de valeur n'a été identifié.

L'institut océanographique s'oblige à gérer les biens donnés conformément aux dispositions du Code de déontologie des musées de
l'ICOM (Conseil international des musées). Ainsi au regard du caractère inaliénable des collections et du versement par l'Institut
océanographique d'une somme forfaitaire de 60.000 euros pendant une durée de cinq années, il a été décidé de procéder à la reprise
de la subvention sur la même durée et au même rythme que l'engagement de financement. Le montant de la reprise de chaque exercice
sera par conséquent de 79.146 euros par an de 2022 à 2026.
Le professeur Jean Malaurie est décédé le 5 février 2024 à l'âge de 101ans.

La durée d'amortissement retenue pour les actifs immobilisés dans le cadre d'une exposition correspond à la durée de l'exposition.
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur des titres a été estimée 
selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti).

14) Dépréciation des valeurs mobilières de placement

18) Transactions avec des contreparties

L'Institut océanographique n'a pas conclu de conventions avec des contreparties dans des conditions anormales telles que prévues 
dans l'article 431-12 du règlement ANC 2018-06.

12) Dépréciation des créances

Une dépréciation est constatée dès qu’apparaît une perte probable sur la créance. Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées 
pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Les créances supérieures à deux ans sont reclassées en clients douteux et dépréciées à 100%. Elles sont comptabilisées en pertes 
sur créances irrécouvrables après 5 ans, sauf s’il existe une procédure en cours.

Les valeurs mobilières de placement ont été dépréciées pour tenir compte :
- pour les titres côtés : du cours moyen du dernier mois de l'exercice,
- pour les titres non-côtés : de leur valeur probable de négociation à la clôture de l'exercice.

15) Disponibilités en euros

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.

13) Evaluation des valeurs mobilières de placement

16) Méthode de comptabilisation et d'amortissement des subventions d’investissement

Les subventions d'investissement sont comptabilisées conformément aux dispositions du Plan comptable général. 
Elles sont inscrites en fonds propres lors de leur attribution, puis font l'objet d'un reprise au compte de résultat au prorata des
amortissements pratiqués sur les immobilisations qu'elles financent.

Lorsque la subvention finance une charge de l'exercice, elle est comptabilisée en produit au compte de résultat sur le même exercice.
Lorsque la subvention finance une immobilisation amortissable, la reprise en résultat est étalée sur la durée d'utilisation de 
l'immobilisation, selon un rythme identique à celui de son amortissement. 

17) Engagements en matière de pensions et retraites

La fondation n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ces derniers se limitent à l'indemnité 
conventionnelle de départ à la retraite, et préretraite le cas échéant.

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances et dettes libellées en devises sont converties en euros au cours de change à la date de facture. Lors de leur règlement 
(en devises), un gain ou une perte de change est constaté. A la clôture de l’exercice, les créances et dettes en devises non soldées sont 
converties en euros en utilisant le cours de change au 31 décembre.

11) Evaluation des créances et dettes

Les stocks et en cours ont, le cas échéant, été dépréciés pour tenir compte de leur valeur actuelle à la date de clôture de l'exercice.

10) Dépréciation des stocks

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition selon la méthode du coût d'achat moyen pondéré.

9) Evaluation des matières et marchandises



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

48 124 52 941 729

49 485 466 9 186 051

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

5 681 665

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

462 852

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

679 234 1 583 630

48 794 294 7 602 422

2 262 864

2 262 864

7 178 737

20 152 122

3 500 588
34 500 484 037
10 447 8 090 716

1 325 653

5 681 665 45 536 50 669 515

679 234 1 583 630

462 852
7 178 737

1 705 01918 447 103
826 0668 197 857
787 6392 712 949

52 800465 737
1 700 7706 400 393

1 325 653

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

3 603 011 2 530 128

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

5 681 665 451 475

Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

2 588 9 350

2 588 9 350

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

11 938

11 938

Install. techn., matériel et out. industriels 589 9 023 334

Immobilisations
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

3 273 179 45 011 36 478 531

3 273 179

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

33 250 363

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

353 945

2 919 234

353 945 964 505610 561

7 100 267 9 836 7 110 103

11 886 567 917 795 12 804 362

1 900 571 362 713 2 263 285
144 881 92 370 34 500 202 752

5 472 332 628 874 9 922 6 091 284
929 800 124 929 923

32 639 802 2 919 234 45 011 35 514 025

353 945

9 836

917 795
907 522
362 713

92 370
628 874

124

610 561 353 945 964 505

Terrains

Installations techn. et outillage industriel 907 522 589 6 112 3165 205 383

Amortissements
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

14
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RUBRIQUES Montant
fin exercice

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Prov. pour garant. données aux clients

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES 76 780 45 490 821 054789 765

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges

76 780 821 054789 765

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Dépr. sur immobilisations corporelles

DÉPRÉCIATIONS D'ACTIFS 22 506 59 439 49 26986 202

Dépr. sur immo. titres mis en équival.

Dépr. sur immobilisations incorporelles

Dépr. sur immo. titres de participation
Dépr. sur autres immo. financières
Dépréciations sur stocks et en cours

Autres dépréciations

4 267 26 00930 276

Dépréciations sur comptes clients 1 668 2 422754
20 838 55 172 20 83855 172

TOTAL GÉNÉRAL 99 285 104 929 870 323875 967

Provisions Inscrites au Bilan
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

Dont reprises
sans objet

Impact des dotations/reprises sur le : résultat d'exploitation
résultat financier
résultat exceptionnel

Les provisions retraites s'élèvent au 31/12/25 à 14 532€ pour la Maison de l'Océan et à 806 523€ pour le Musée océanographique de 
Monaco.

Les provisions retraites sont calculées avec des hypothèses différentes, dépendantes du régime applicable :
- Maison de l'Océan : les droits applicables correspondent à l'indemnité légale de départ en retraite en France. Les principales 
hypothèses de calcul sont : un âge de départ à 65 ans, et un taux de charges patronales de 37,5%.
- Musée océanographique de Monaco : les droits applicables correspondent à l'indemnité conventionnelle de départ en retraite, à 
laquelle s'ajoute, selon les cas, une indemnité complémentaire de départ en retraite anticipée. Les principales hypothèses de 
calcul sont : un âge de départ à 63 ans (sauf cas particuliers de personnes dont l'âge de départ a été fixé entre 60 et 63 ans) et un taux
de charges patronales de 1%.

45 490

L’indice de revalorisation des salaires utilisé pour le calcul de la provision retraites est passé de 2,54% au 31/12/2024 à 2,46% au 
31/12/2025.

78 448
20 838

49 757
55 172

Le poste "Autres dépréciations" est constitué des dépréciations relatives aux valeurs mobilières de placement.
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Annexes aux comptes annuels
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

Ce fonds dédié est un fonds dédié résultant d'un reliquat de financement dans le cadre du plan de soutien alloué par le Gouvernement 
Princier en 2010 et 2011. Il a fait l'objet, en 2020, d'une demande de réaffectation sur de nouveaux projets éligibles au titre du plan de 
soutien de l'Institut océanographique par le Gouvernement Princier. Le bureau du Conseil d’administration en date du 15 mai 2020 
s’était prononcé favorablement à la réaffectation des fonds dédiés à des opérations éligibles au plan de soutien ; principalement dans 
le cadre du renforcement de l’attractivité du Musée et des actions de médiation. 
Sur les 938 433.84€ de fonds dédiés au 01/01/2020 tout a été intégralement consommés au 31.12.2021. Au 31.12.2025, il reste au 
passif la somme de 130 741,65€ qui correspond au montant des investissements restant à amortir.

En 2021, une nouvelle convention de partenariat qui annule et remplace toutes les dispositions antérieures de la précédente 
convention a été signée. Cette dernière prévoit un soutien complémentaire à hauteur de 200 000 euros au projet de rénovation des
équipements sanitaires destinés à l’accueil des visiteurs, ce qui porte la participation du donateur à hauteur de 355 000 euros. 
La première tranche de 155 000 euros a été consommée début 2021 avec la rénovation des équipements sanitaires de la terrasse 
au niveau 2. Les 200 000 euros complémentaires ont été consommés dans le cadre de la rénovation des sanitaires des 
aquariums au niveau -1. Tout a été intégralement consommé au 31.12.2025, il reste au passif la somme de 233 770,60€ qui
correspond au montant des investissements restant à amortir.

Subventions d'exploitation affectées aux projets Plan de relance :

Ressources liées à la générosité du public :

Rénovation des sanitaires :

Outils numériques :

Des dons ont été réalisés par des particuliers pour un montant total de 247 800 euros lors de la soirée blanche en 2015. Ces dons 
ont été affectés au projet "Sphères / Outils numériques", qui porte sur la réalisation d'une map monde géante 3D, pouvant projeter des 
contenus. Ce projet n’a malheureusement toujours pas été éprouvé sur le plan technologique et scientifique.

Actions de mécénat : 

Un contrat de donation a été signé en 2020. Il prévoit un soutien financier sur une période de 2 ans (versement de 250 000 euros 
en 2020 et 250 000 euros en 2021) pour soutenir la création et la mise en œuvre d'une activité de collecte de fonds pour l'Institut 
océanographique. En 2022 un nouveau versement de 250 000 euros a été réalisé permettant de pérenniser l'activité de collecte de 
fonds et de financer également le projet de Customer Relationship Management. Il a été consommé 1 017,50€ sur l'exercice, il 
reste en solde au 31.12.2025 la somme de 90 165,32€. 

En 2022 les fonds ont été réaffectés au projet Digital Asset Management qui permet de centraliser tous les contenus photos et vidéos de
l'Institut. 25 620,17€ ont été consommés sur l'exercice, il reste en solde au 31.12.2025 la somme de 73 510,41€.

Conservatoire mondial du corail  : 

En 2022 une première tranche de 40 000 euros a été perçue dans le cadre du projet "Conservatoire mondial du corail", qui constitue une 
étape majeure pour la préservation des récifs coraliens et de l'Océan. En 2024 et 2025, deux nouveaux versements de 30 000 euros ont 
été réalisés. Il a été consommé 6 759,04€ sur l'exercice et le solde au 31.12.2025 est de 27 091,84 euros.

Tortues Sénégal : 

Des dons ont été réalisés par deux mécènes pour un montant total de 45 000 euros. Ces dons ont été affectés au projet du transfert au
Sénégal de 46 jeunes tortues sillonnées menacées d'extinction nées au Musée. Le solde au 31.12.2025 est de 6 529,63 euros. 

Les fonds dédiés sont les rubriques au passif qui enregistrent à la clôture de l'exercice la partie des ressources affectées par les
donateurs à des projets de la fondation qui n'a pas encore été utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard.

Conservation livres anciens :

En 2023 un don d'un montant de 72 000 euros a été réalisé. Ce don a été affecté à la conservation de livres anciens attaqués par des 
champignons parasites. La totalité des fonds a été consommée en 2025.

Etude qualité de l'eau et pansements poissons :

En 2023 un don d'une valeur de 76 000 euros a été réalisé. Ce don a été affecté à une étude sur la qualité bactériologique de l'eau des
aquariums ainsi que la phase 1 du développement d'un prototype de pansements pour poissons. En 2024 un nouveau versement de
41 000 euros a été effectué pour la phase 2 d'un prototype de pansements pour poissons. Il a été consommé 42 360 euros en 2025, le 
solde au 31.12.2025 est de 13 752 euros.



Annexes aux comptes annuels
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Période du 01/01/25 au 31/12/25

Ressources liées à la générosité du public (suite) :

.

Machine BACTOSENSE :

En 2025, un don de 40 000 euros a été réalisé pour l'acquisition d'une machine d'analyse de la qualité de l'eau - Bactosense. 
La totalité des fonds a été consommée sur l'exercice, au 31.12.2025 il reste au passif la somme de 37 533,33€ qui correspond au 
montant des investissements restant à amortir.

- Soutien au programme Oceano pour tous pour le volet Education, en collaboration avec des écoles situées dans les zones prioritaires.
La contribution initiale s'élève à 150 000 euros, des versements complémentaires ont été effectués en 2024 et 2025, pour un montant 
total de 219 000€. Il a été consommé 91 142,27 euros en 2025, le solde au 31.12.2025 est de 196 102,73 euros.
- Soutien au programme Oceano pour tous pour le volet Familles permettant à des familles défavorisées de faire un séjour à Monaco,
comprenant des sorties en bateau, en bords de mer et au Musée. En 2024 un versement de 102 530 euros a été effectué et il a été
consommé 25 637,20€ sur l'exercice, le solde au 31.12.2025 est de 56 969,70 euros.
- Océano pour tous - Le concours :
En 2024, une convention de mécénat a été signée, cette dernière prévoit un soutien à hauteur de 600 000 euros s'étalant sur 3 ans pour
le financement de l'action Océano pour tous en lui permettant d'élargir son champ d'actions. 
Il s'adresse aux élèves de Monaco, de France métropolitaine, des territoires et départements d'Outre-Mer et s'ouvre également à
l'International et aux pays francophones.
En 2025 un nouveau versement de 200 000€ a été réalisé et il a été consommé 180 949,46€ sur l'exercice, le solde au 31.12.2025 est
de 171 219,35€.
- En 2025 un don de 53 500 euros a été réalisé visant à soutenir le volet Méditerranée du programme Océano pour tous, dont l'objectif
est d'accompagner, durant l'année scolaire, des classes issues des pays du pourtour Méditerranéen, le solde au 31.12.2025 est de 
53 500 euros.

Restauration tableaux :

En 2025, un don de 38 756 euros a été réalisé pour la restauration de 5 peintures de Pritchard et de 9 peintures et 4 lithographies de
Ransonnet, issues des collections historiques du Musée.Il a été consommé 12 002,20€ sur l'exercice et le solde au 31.12.2025
est de 26 753,80 euros.

Blue Economy & Finance Forum :

Oceano pour tous :
- Oceano collèges :
Des dons ont été réalisés par deux mécènes pour un montant total de 168 000 euros. Ces dons ont été affectés au projet Oceano pour
tous. En 2023 un nouveau versement de 165 437,63 euros a été réalisé permettant de poursuivre le projet. En 2024 un nouveau 
versement de 40 000 euros a été effectué. Il a été consommé 46 718,70€ sur l'exercice et le solde au 31.12.2025 est de 510,87€.

En 2025, des dons affectés au financement du Blue Economy & Finance Forum, organisé à Monaco, ont été reçus pour un montant total
de 499 980 euros.
Ces ressources ont été intégralement utilisées au cours de l'exercice pour la réalisation de cet événement, dédié à la mobilisation
d'acteurs publics et privés autour du financement d'une économie bleue durable.



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 5 663 488 5 654 304 9 184

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

2 422 2 422

9 290 2 588 6 702

9 350 2 588 6 762

1 721 493 1 721 493

121 121

53 415 53 415

1 860 105 1 857 683 2 422

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers
Groupe et associés
Débiteurs divers

60 60

82 654 82 654

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 11 005 939 22 925

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :
- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immo. et comptes ratachés
Groupe et associés
Autres dettes
Dette représentat. de titres empruntés
PRODUITS CONSTATES D AVANCE

22 92522 925
3 154 9483 154 948

901 713901 713
623 430623 430

188 551188 551

859859

160 766160 766

5 975 6705 975 670

11 028 864

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 3 794 033 3 794 033

État des Échéances des Créances et Dettes
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

20



MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 1 621 406

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

344 558
1 163 437

113 411

Charges à payer et Produits à recevoir
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

Montant

Immobilisations financières

TOTAL 121

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

121

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

21

MONTANT DES PRODUITS A RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN



Détail des charges à payer
Exceptionnel

TOTAL

FinancierExploitation

TOTAL GÉNÉRAL

Détail des charges à payer
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

22

1 621 406

CONGES A PAYER (CH SOC INCLUSES)
AUTRES CHARGES DE PERSONNEL A PAYER
JUTHEAU HUSSON
SMEG
BARTLE
THE MED FUND
PKF ARSILON (1)
REWORLD MEDIA CONNECT
C2S
SQUARE SYSTEM INTERNATIONAL
INQIPIT
ABBA
NXO
DIVERS NON SIGNIFICATIFS 

884 337
279 100

76 691
48 991
34 833
30 507
30 000
27 000
25 902
22 888
21 377
19 734
18 987

101 060

(1) : Le montant total des honoraires de commissaires aux comptes figurant au compte de résultat 2025 est de 49 772€. 
Ces honoraires ont été versés au réseau PKF Arsilon et concernent exclusivement la mission de contrôle légal des
comptes.



Détail des produits à recevoir 
Montant

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL

Détail des produits à recevoir
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

DIVERS NON SIGNIFICATIFS

23

121

121



5 975 670

RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

3 794 033

TOTAL 3 794 033 5 975 670

Charges et Produits Constatés d'Avance
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

24



Détail des charges constatées d'avance
Exceptionnel

TOTAL

FinancierExploitation

TOTAL GÉNÉRAL

Détail des charges constatées d'avance
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

25

LA COMPAGNIE DU PONANT
JUTHEAU HUSSON
CISION DATA PRESSE
TE CREATEUR D'INSTANTS
WEALTH X
EUDONET
MONACO TOP VOYAGES
PEOPLESPHERES
GROUPAMA ASSURANCE 
DIVERS NON SIGNIFICATIFS

3 449 081
75 351
39 570
23 495
16 693
14 453
13 389
13 348
12 000

136 652

3 794 033



Détail des produits constatés d'avance
Exceptionnel

TOTAL

FinancierExploitation

TOTAL GÉNÉRAL

Détail des produits constatés d'avance
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25
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GREENLAND 2026 5 930 000

5 975 670

PRIVATISATIONS DE SALLES 45 670



Quote-part des subventions d'investissements Plan de Relance et Plan de Soutien, virée au résultat

Subventions d'exploitation Plan de Soutien

Autres subventions 

4 115 005

27

Ventilation des subventions
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

Subventions impactant le résultat Montant

TOTAL

1 430 514

72 389

2 612 103

(1) Sur l’exercice 2025, il a été constaté une diminution des subventions d’investissement de 4 042 616 euros, dont 2 532 957 euros au 
titre de la quote-part des amortissements pratiqués sur les immobilisations financées par cette subvention et les subventions 
antérieures, 1 430 514 euros au titre des charges constatées sur l’exercice et 79 146 euros au titre de la reprise sur la donation Malaurie. 

(1)

(1)



Cadres

Agents de maîtrise et techniciens

Employés

Ouvriers

Personnel
mis à disposition

de l'entreprise
EFFECTIFS

Personnel
salarié

TOTAL

28

Autres éléments
INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE

Période du 01/01/25 au 31/12/25

EFFECTIF MOYEN

62

79

2

2141



PRODUITS PAR ORIGINE

1 - MISSIONS SOCIALES

Page 29

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
1.1 Cotisations sans contrepartie

CHARGES PAR DESTINATION

1.1 Réalisées en France

TOTAL

1.2 Dons, legs et mécénat
- Dons manuels
- Legs, donations et assurances-vie
- Mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

Exercice N Exercice N-1

INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1 Frais d'appel à la générosité du public
2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

TOTAL

EXCEDENT OU DEFICIT

1 372 448 1 372 448

TOTAL TOTAL
Dont générosité

du pulic
Dont générosité

du pulic

1 125 520 1 125 520

270 169 270 169 403 569 403 569

1 102 279 1 102 279 721 950 721 950

16 545 391 14 562 218

650 000 550 000

15 895 391 14 012 218

4 115 005 3 415 766

49 757 132 063

1 011 303 967 706 536 844 489 282

23 093 905 2 340 154 19 772 410 1 614 802

17 606 572 1 133 984 15 053 616 752 734

17 606 572 1 133 984 752 73415 053 616

1 018 1 018 2 233 2 233
1 018 1 018 2 233 2 233

5 192 230 192 916 4 406 339 281 654

99 285 141 135

1 012 236 1 012 236 578 181 578 181

23 911 341 2 340 154 20 181 504 1 614 802

(817 437) (409 093)

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET
DESTINATION



PRODUITS PAR ORIGINE

Page 30

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

Bénévolat

CHARGES PAR DESTINATION

TOTAL

Exercice N Exercice N-1

INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION - SUITE

TOTAL TOTAL
Dont générosité

du pulic
Dont générosité

du pulic

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature
Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA
GENEROSITE DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE
Prestations en nature
Dons en nature

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS
SOCIALES

Réalisées en France
Réalisées à l'étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT

TOTAL

Conformément au décret n° 2019-504 du 22 mai 2019, la Fondation est tenue de faire figurer le compte d'emploi annuel des
ressources collectées auprès du public dans l’annexe de ses comptes annuels.

Le montant des seuils d’établissement du compte d’emploi annuel des ressources collectées par les organismes faisant appel 
public à la générosité auprès du public qui n’est pas restreint à un cercle de personnes caractérisé par des liens existants, est 
de 153 000 euros. 

Selon l’article Art. 432-1 du règlement 2018-06, les fondations qui font appel à la générosité du public incluent dans l’annexe de 
leurs comptes annuels une sous-section qui comporte les états suivants :

• un compte de résultat par origine et destination ;
• un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public
• les informations nécessaires à leur bonne compréhension.

Les montants mentionnés dans ce compte d’emploi des ressources correspondent strictement à ceux issus de l’appel public à
la générosité figurant dans le compte de résultat par origine et destination ainsi qu’à ceux figurant dans l’information relative aux 
fonds dédiés donnée dans l’annexe. 

Informations relatives à l’élaboration du compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public
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INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION - SUITE

1 - Modalités de répartition des Ressources entre les différentes rubriques du compte de résultat par origine et destination ainsi 
que leur quote-part relevant de la générosité du public

•   La rubrique « Produits liés à la générosité du public » pour 1 372 k€ comprend l’ensemble des ressources issues de la générosité du 
public, qui se répartie comme suit :

o 270 k€ de dons manuels, dont 5 donations dont le montant est supérieur ou égal à 20 k€ et qui représentent à eux seuls
261 k€, soit 96%. 

o 90 k€ de mécénat d’entreprise (6 entreprises donatrices au total).
o 1 012 k€ de mécénat affecté, dont 8 mécènes dont le montant est supérieur ou égal à 50 k€ et qui représentent à eux seuls
982 k€, soit 97%.

•   La rubrique « Parrainage des entreprises » pour 650 k€ comprend deux contrats pluriannuels de sponsoring non fléchés. 

•   La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » pour 15 895 k€ comprend principalement les recettes liées à la 
billetterie, à la boutique, à l'animation, aux éditions, aux locations de salles, à l’hébergement et aux produits financiers.

La totalité de ces produits n’est pas issue de la générosité du public.

•   La rubrique « Subventions et autres concours publics » pour 4 115 k€ comprend les subventions du gouvernement. La totalité de ces 
subventions n’est donc pas issue de la générosité du public.

•   La rubrique « Reprises sur provisions et dépréciations » pour 50 k€ comprend les reprises des diverses provisions (pour risques et 
charges, retraite et créances). La totalité de ces reprises n’est donc pas issue de la générosité du public.

•   La rubrique « Utilisations des fonds dédiés antérieurs » pour 1 011 k€ comprend 968k€ de fonds liés à la générosité du public (mécénat
affecté) et 43 k€ liés aux fonds dédiés du plan de soutien, donc non issus de la générosité du public.

2 - Modalités de répartition des Emplois entre les différentes rubriques du compte de résultat par origine et destination 

•   La rubrique « Missions sociales réalisées en France » pour 17 607 k€ comprend toutes les charges engagées par l’Institut pour la 
réalisation de ses missions et qui ont vocation à disparaitre si elle cesse. Elle comprend les coûts directement liés aux activités et 

services rendus pour réaliser ses missions, tels que les frais de personnel directs, les fournitures et services extérieurs engagés pour 
réaliser les missions. Mais également les coûts indirects qui sont engagés pour réaliser les activités et services rendus au titre des 
missions sociales. 

L’Institut océanographique œuvre à faire comprendre l’Océan, à faire percevoir les défis auxquels nous faisons face, à cultiver 
l’émerveillement devant la vie marine, à stimuler la créativité et l’initiative. L’Institut océanographique articule ses actions à plusieurs 
niveaux pour faire le lien entre décideurs, scientifiques, acteurs économiques, associatifs, toutes et tous. 

Les dons issus de la générosité du public qui ne sont pas directement rattachés à une action, mais réalisés pour soutenir les actions 
de l’Institut permettent de développer les programmes suivants à l’aide du Musée océanographique de Monaco, de la Maison de 
l'Océan à Paris, des éditions, des outils digitaux et des collaborateurs : 

o Prendre soin des espèces marines de Méditerranée en permettant de les accueillir et les soigner dans le Centre de 
soins afin de les réhabiliter dans leur milieu naturel.
o Agir à nos côtés pour mener des programmes permettant de mettre en lumière de grands sujets et problématiques liés 
aux tortues, requins, méduses, grands fonds, mer Méditerranée, récifs coralliens. 
o Révéler les secrets de la vie sous-marine grâce aux expositions, nouvelles expériences, aux actions faisant dialoguer 
Art & Science destinées aux visiteurs du Musée océanographique.
o Sauvegarder les espèces marines en contribuant au développement du Conservatoire mondial du Corail créé par le 
Centre Scientifique de Monaco et le Musée océanographique permettant de préserver les souches de nombreuses 
espèces de coraux en aquarium avant de les réimplanter dans des zones dévastées si une crise majeure du milieu 
naturel amenait à faire disparaître de nombreuses espèces de coraux.
o Récompenser les chercheurs et les acteurs majeurs de la protection de l'Océan du monde entier qui permettent 
grâce à leurs recherches et initiatives de freiner la dégradation de l'Océan.
o Mettre la jeunesse à la barre grâce au développement de programmes de sensibilisation (Oceano pour tous…), 
d'accompagnement et de diffusion de bonnes pratiques auprès des jeunes générations que mettent en place les équipes.
o Préserver un patrimoine dédié à l'Océan en prenant soin de nos collections et de nos deux écrins que sont le Musée 
océanographique à Monaco et la Maison des Océans à Paris.

•   La rubrique « Frais de recherche de fonds » pour 1 k€ comprend les dépenses de Mécénat affecté spécifiques aux actions de
mécénat et de recherche de fonds. 
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INSTITUT OCEANOGRAPHIQUE Période du au 31/12/2501/01/25

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION - SUITE

2 - Modalités de répartition des Emplois entre les différentes rubriques du compte de résultat par origine et destination (suite)

•   La rubrique « Frais de fonctionnement » pour 5 192 k€ comprend les charges engagées pour la gestion et la gouvernance de 
l’entité. Les frais de fonctionnement comprennent les charges affectées aux activités suivantes :

o Frais généraux (frais bancaires, assurances, frais de réceptions et de missions, taxes, honoraires, locations, avocats et 
commissaires aux comptes, électricité, eau, chauffage, commissions sur les ventes billetterie) pour 2 031 k€ ;
o Frais de personnel et charges relatives à la Direction de la communication pour 993 k€ ;
o Frais de personnel et charges relatives à la Direction du Secrétariat général (comptabilité, juridique et RH) pour 1 173 k€ ;
o Frais de personnel et charges relatives au secrétariat général pour 287 k€ ;
o Frais de personnel et charges relatives au service informatique pour 708 k€.

•   La rubrique « Dotations aux provisions et dépréciations » pour 99 k€ comprend les dotations des diverses provisions (pour 
risques et charges, retraite, créances et financières). 

•   La rubrique « Reports en fonds dédiés de l’exercice » pour 1 012 k€ se compose de reports liés à la générosité du public 
(mécénat affecté).

3 - Quote-part des Emplois du compte de résultat par origine et destination relevant de la générosité du public

Pour rappel, les produits issus de la générosité du public pour 2 340 154 euros se décomposent comme suit : 

• 270 169 euros de dons manuels ;
• 90 043 euros de mécénat d’entreprise ;
• 1 012 236 euros de mécénat affecté ;
• 967 706 euros d’utilisation de fonds dédiés antérieurs relatifs à du mécénat affecté.

A noter que les produits de subventions ont permis de financer :

• En 2025, 4 007 067 euros de charges relatives à la rubrique « Missions sociales » ;
• En 2024, 3 316 182 euros de charges relatives à la rubrique « Missions sociales ».

Les charges issues de la générosité du public sont affectées comme suit :

• Les charges relatives à du mécénat affecté, pour 1 954 322 euros, qui font par nature l'objet d'un suivi en comptabilité  analytique, ont 
été directement renseignées dans les rubriques concernées : 

o 1 018 euros en rubrique « Frais de recherche de Fonds » ;
o 941 069 euros en rubrique « Missions sociales réalisées en France » ;
o 1 012 236 euros en rubrique « Reports en fonds dédiés de l’exercice ».

• Le reliquat des ressources issues de" la générosité du public", soit 385 832 euros est considéré comme permettant de financer : 
o à 50%, soit 192 916 euros, les frais de fonctionnement ;
o et à 50%, soit 192 916 euros, "les missions sociales de l’Institut".
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Comptes annuels 2024 :

Conformément à l'article 27 du règlement ANC 2022-06, et en lien avec la note annexe "Méthode comptable et présentation des comptes
annuels" présentée ci-avant, les comptes 2024 (bilan actif, bilan passif et compte de résultat) tels qu'arrêtés par le Bureau, approuvés
par le Conseil d'administration et certifiés par le commissaire aux comptes sont joints pour information.
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